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2 LE CONTEUR VAUDOIS

et prospère par l'union, la concorde de tous
ses enfants.

« Suisses, nous sommes depuis des siècles »,
nous a dit M. Henri Mayor, « Suisses nous
voulons rester... Tous les partis vaudois peuvent

se tendre la main sur le terrain d'un
fédéralisme intelligent... »

Et M. Ed. Secretan, l'auteur de la motion à
la suite de laquelle le Grand Conseil décréta la
célébration du centenaire, s'écriait en terminant

son éloquente péroraison : « Vaudois je
vous invite à pousser avec moi un triple et
puissant hourra pour le peuple de Berne, qu'il
vive

Outre ces paroles toutes vibrantes de confraternité

helvétique, rappelons, en terminant,
celles que quelques heures auparavant, M. le
Conseiller d'Etat Ruchet prononçait sous les
voûtes de notre antique cathédrale :

« L'enthousiasme avec lequel la population
tout entière prend part à la fête anniversaire
de notre indépendance, disait-il, prouve que
les citoyens d'un même pays peuvent diverger

d'opinions, dans bien des domaines, et
cependant être unis de cœur pour célébrer le
culte de la patrie. »

C'est sous l'impression de ces beaux souvenirs,

Monsieur le Président et Messieurs, que
votre Commission a l'honneur de vous proposer

l'adoption du préavis municipal. Elle se
plaît à espérer que cette décision sera prise à

l'unanimité du Conseil.
*

Petites aile».
Il nous tombe sous la main un ancien

numéro du journal La France, dans lequel
nous lisons, sous le titre de « La toilette de
bebé», une intéressante chronique, signée
Parisis.

Cette .chronique est encore toute d'actualité.
Jugez plutôt ; en voici quelques extraits:

«Vous est-il arrivé parfois d'entrer, en quête d'un
peu d'Ombre, au jardin des Tuileries A l'heure de
la musique, lorsque les jeunes mamans y viennent
faire cercle autour des vieux marronniers, leurlivre
ou leur broderie à la main; c'est comme une ruche
bourdonnante de babies blancs et roses. Et c'est un
adorable spectacle que celui de ces ébats enfantins
oú les sexes se confondent dans la fièvre innocente
du plaisir. Gomme cette joie des petits vous repose
des querelles des grands

» Il n'y a plus d'enfants a dit uri philosophe
morose. Ge philosophe n'a jamais passé par les
Tuileries, à l'heure de la musique. Il y a des enfants
encore, grâce à Dieu. Tout au plus pourrait-on dire
qu'il n'y a plus de petites filles. ¦

»Non, la petite fille que nous avons connue, avec
laquelle nous avons joué, qui se roulait avec nous
dans le sable, saris souci de sa collerette chiffonnée
ou' de ses jupons fripés, cette petite fille est un
mythe. J'ai beau la chercher, je ne la trouve pas.
Je trouve en revanche des demoiselles hautes
comme ça, qui portent merveilleusement des
toilettes merveilleuses, qui se dandinent avec un
aplomb superbe et saluent en minaudant; des
élégantes au biberon, qui, d'un geste gracieux rabattent
ou font bouffer leurs jupes, — mais des fillettes,
bernique

» C'est à peine s'il s'en détache une comme on les
voudrait toutes dé cet essaim de jolies poupées
vivantes, sur lesquelles les mamans essaient les
modes, à peu près comme les demoiselles de
province essaient sur des mannequins les patrons
coloriés qu'expédient les albums de toilette.

» Peut-on exercer trop tôt les femmes à cet art
supérieur de s'habiller qui sera la grande affaire de
leur vie Certes, non. Aussi marchent-elles à peine
que déjà la mode les harponne et décide de quelle
façon il les faudra parer, pomponner, attifer. Cela
varie selon l'âge. A sept ans, ce n'est plus la même
chose qu'à six, oh t plus du tout.

» Il y a des magasins de « spécialités pour
enfants » qui gagnent gros. Petites robes, petits
jupons, petits bijoux, on y vend quantité de petites
choses qui coûtent ies yeux -de la tête.

»Que les marchands aient de ces imaginations
pour faire leur pelote, cela se conçoit. Que les

mamans aillent vider nos poches chez ces industriels,

c'est moins-concevable, .,'..i'
» Un monsieur,-fort riche .— heureusement pour

lui — me disait un joui1 :. ;

» — Imaginez-vous que la toilette de ma fille ine
coûte presque aussi cher '

que. celle de ma femme.
» — Et quel âge a-t-elle., mademoiselle votre fille?
»—Elle a huit ans.
» Cette demoiselle si coûteuse n'est pas une

exception. Si le papa se fâchait tout rouge, au lieu de
rire, la maman lui répondrait.

» — Je fais.comme les autres
» Qu'aurait-il à dire C'est là un de ces arguments

sans réplique qui ferment la bouche aux épilo-
gueurs. ; -.-

» Et puis, peut-on faire jamais assez de sacrifices
pour savourer l'exquise jouissance d'entendre dire
autour de soi :

» Il faut avouer que Mme X. est bien heureuse
Sa fille, qui vient d'avoir cinq ans, portait hier, avec
une grâce sans pareille, un chapeau délicieux. Cette
enfant donne les plus bélles espérances

»Je sais, d'autre part, des femmes qui, réellement

simples et modestes, font pour leurs « chères
mignonnes » de véritables extravagances. Il semble
que ce soit une manière de se venger de leur
modestie, de se rattraper de leur simplicité.

» — Ah disent-elles avec conviction, Ies hommes
ne savent pas ce qu'est l'amour-propre d'une petite
fille Jamais celui de la mienne ne sera froissé

»0n devine les exigences d'une gamine, futée,
délurée, plus fine que l'ambre, devant laquelle on
tient de pareils raisöñriements. Mais bast surexciter

sa vanité naissante, encourager ses instincts
de coquetterie, lui dotmer le goût du luxe, l'habi-
tude-et le besoin de la*parure, est-ce que cela lire à

conséquence Si,- paréêxemple, la gourmande
demandait un fruit vert, pn le lui refuserait tout net ;

les fruits verts, ça gâte l'estomac.
» Et plus tard les mpis se plaignent, ils ne veulent

pas continuer les errements maternels ; ceux qui le
voudraient n'en ont plus les moyens. Et les mères,
qui ont des « demoiselles » de vingt ans et plus à

marier, deviennent'iriquiêtes en voyant fuir les
épouseurs. »'•`'' ;

'

•-«'•': ;» ¦

Eh bien, mamans, qui vous` plaignez de ne
pouvoir marier voSj`filles, reconnaissez-le, il y
a un peu de votre faute. Si le goût des toilettes
luxueuses et extravagantes doit, un jour ou
l'autre, s'emparer de vos filles, que ce ne soit
au moins pas grâcè^à votre complicité.

Les sacs «l'écus. —On raconte l'anecdote
suivante, tirée des archives de M. de Bismarck.
Elle a trait au paiement des 5 millards d'indemnité,

à l'Allemagne] après la guerre 1870-1871.
Cette opération énorme faillit être compromise
par un simple détail matériel dont on ne s'était
guère douté. - -

A la fin de 1871, Jules Favre et le ministre
des finances Pouyer-Quertier arrivèrent à
Versailles etannòncèrent à Bismarck que la France
ne pouvait remplir ses engagements concernant

le mode de ^payement, faute de sacs de
toile. « L'argent est prêt, déclarèrent-ils, mais
nous ne pouvons l'envoyer que non emballé.
— Je vous ferai fournir de la toile, répondit
Bismarck,. et il donna ordre, à Berlin,
d'envoyer par express de la toile à sac. — C'est
parfait, dit Pouyer-Quertier, mais ce n'est pas
tout ; Ia Banque de France compte, conformément

à la loi, 75 centimes pour chaque sac
qu'elle expédie. Comment faire

«•Nous payerons les 75 centimes par sac »,
décida Bismarck, r

Lorsque le dernier sac d'argent arriva à

Berlin, il était accomjiíigné d'une note de
23 500 fr. pour les sacs,

La cour des .comptes.fit la grimace, mais
Bismarck intervint, et la note fut payée.

Comme il n'y avait pas moyen de compter
le contenu des sacs — il aurait fallu pour cela
un personnel supplémentaire énorme — on les
.vérifia au poids. Lorsque la liquidation fut
terminée, on constata qu'il n'y avait pas manqué

un franc.
Par contre, on découvrit parmi les monceaux

de billets de banque un faux billet de cent
thalers. « Je n'en veux pas de ce chef à la
Banque de France, dit Bismarck, d'autant que
le billet est admirablement contrefait ; je le
rachète donc pour les archives. »

Le billet s'y trouve toujours ; il offre une
particularité amusante : à la place où sur les
billets authentiques se trouve l'article de loi
concernant lespénalitésqui frappent les
contrefacteurs, le graveur parisien avait gravé ces
mots : « La République française paye dix
millions à celui qui livrera Guillaume ou
Bismarck aux autorités de Paris. »

Onco lè dju dè captés
Y'a deçando houit dzo, vo z'è racontâ

coumeint on étâi einfaratâ ora après lè cartès et
vo z'é de assebin cein qu'on valet avâi
repondu à son père que l'âi reprodzivè dè djuï
po dè la mounïa.

Mâ, cein que n'é pas zu lezi dè vo derè, c'est
que la pe grant'eimpartia dâo teimps, quand
vofédè son binocle avoué on ami, sè trâovè adé
pé la pinta dè clliâo gaillâ que sè creyont ein
savâi mé què vo po djuï et que vignont sé
branquâ drâi derrâi vo^ soi-disant po vo bailli
on coup dè man, âobin dâi consets, et que
sont adé à vo derè,.ein guegnieint- voutron
dju : « Met stasse! Eh tsancro dè tadié, por-
quiet n'as-tou pas djuï la damel Baillè-lâi lo
sa dè carreau 1 » Aôbin oquiè dinse.

Et sont quie à vo z'eimbêtâ tant que poivont
du lo coumeincémeint tentqu'ià la fin, que
cein vo grâvè dè djuï bin adrai et que dâi iadzo
cein vo z`einradzè tant que vo tsampâ lè cartès

su la trabllia et que vo vo couilli dâo
cabaret. ' :

Et bin, ne: vo fiadès pas tant à clliâo z'es-
taffié dinse, kàlo pe soveint l'est dâi lurons que
sè crâyont dâi tôt fins po djuï et que ne sâvont
papi bin adrai copâ, brassa lè cartès et ni pi
marquâ lès ootsès, et se ne djuïont pas, c'est
que l'ont poâirè dè paidre et payi tot solèt on
demi-litro.

Piquelon et Raclet étiont dâi lulus dinse ; la
demeindzo; la véprâ, l'étiont adé fourra pè la
Crài-Fédérâla à guegni cliào que djuïvant et
à eimbétâ lè dzeins avoué lâo tsancra dè
moudâ à bailli dâi consets.

Onna né que lo greffié fasâi on binocle
avoué l'inspetteu dâo bétat, Piquelon, que
cein démedzivè dè vàire djuï, va sè branquâ
derrâi lo greffié, et Raclet, que ne poivè pas
teni non pllie, va sè fourrâdrâi derrâi l'inspetteu

et lè vouaiquie à menâ lâo mor tandi que
djuïvant.

A la fin dâi fins, lo Greffié, que cé commerço
eimbêtavè, fâ à l'inspetteu on signo avoué la
pi pè dezo la trabllia et dese à Piquelon :

— T'einlévine,y'è aòbìliâd'èférè 'na coume-
chon âo régent que passé ora quie dévant,
djuïè-vai 'na menuta por mé, se tè pllié 1

— A voutron serviço, fâ l'autro.
Et lo greffié baillé son dju à Piquelon et ye

soo dè la pinta po soi-disant féré sa coumechon
âo régent.

Onna petita vouarba après, l'inspetteu, qu`avâi

comprài porquiet on l'avâi bussâ avoué lo
pi, fà assebin à Raclet :

— Aïe, atteinds-té vai, mé faut vito allâ à ne
n'eindrâi ïo nion pâo allâ por mé ; tint me vai
on momeint mon dju, Raclet.

— Bailli pi, fâ stusse.
Et l'inspetteu soo pè la porta dè derrâi dâo

cabaret.
Ma fâi, cinq menutès sè passont, pu dix, pu

veingt et lè dou z'estaffié djuïvant adé et
coumeint djuï, baillé la sâi et que n'aviont perein
dein lâo demi-litro, l'ein font rapportâ on
autro, pu on troisième et sè desiont que
l'inspetteu et lo greffié aviont bon moïan dè payï
lo commerço pisque djuïvant por leu ; mâ lo
relodzo avancivè et ne vêyarit rabordà ni l'on
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